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Abstract

L’évaluation du programme de pays du Maroc (2017-2020) vise à éclairer l’élaboration du nouveau 
cycle de programmation de la FAO et du Système des Nations Unies au Maroc pour la période à 
venir. Le positionnement de la FAO est jugé hautement pertinent par rapport aux priorités des 
politiques nationales et aux besoins du pays, dans un contexte de tension entre les objectifs de 
croissance et de durabilité. 

Les réalisations dans le domaine de la gestion durable des ressources en eau et des écosystèmes 
oasiens constituent deux points forts du portefeuille d’action de la FAO au Maroc. En revanche, 
la contribution des projets relatifs à la coopération Sud-Sud a été en deçà des attentes. Avec 
une forte valeur ajoutée technique et multidisciplinaire sur des problématiques complexes, la 
FAO peut jouer un rôle catalytique fort pour la mise en œuvre des politiques nationales. L’impact 
de sa contribution est en partie conditionnée par la force de ses relais institutionnels et par sa 
capacité à être une force de proposition technique au sein d’une communauté de partenaires du 
développement. 

La concentration thématique du Cadre de programmation pays (CPP), la projection territoriale 
du travail sur les politiques et la volonté de surmonter les barrières institutionnelles ont créé des 
conditions favorables pour stimuler l’innovation et démultiplier les résultats de l’ensemble du CPP. 
Suivant son triptyque habituel d’action, alliant savoirs, formation et conseil, la FAO a influé sur les 
modes de pensées des communautés bénéficiaires. Cette approche, associée à des essais pilotes, 
a contribué à soutenir une innovation progressive. Les réseaux de formateurs, potentiels relais 
pour le renforcement de capacités, mériteraient d’être nourris dans la durée, en partenariat avec 
les organisations professionnelles et les interprofessions.

L’évaluation recommande que le prochain CPP valorise les nombreux acquis du CPP actuel en 
recentrant l’action de la FAO Maroc sur l’objectif stratégique de la facilitation de la transition 
vers une économie verte et une croissance bleue. Le développement durable et équitable, 
l’autonomisation des acteurs (organisations professionnelles, femmes) et le développement du 
capital humain en général, ainsi que la gouvernance territoriale dans le cadre d’une régionalisation 
avancée, pourraient constituer les axes forts du prochain CPP. Par ailleurs, l’évaluation recommande 
de fonder cette action future sur un petit nombre de projets structurants évolutifs ancrés dans des 
partenariats conçus comme une réponse stratégique aux défis structurels pertinents pour l’action 
de la FAO au Maroc. 
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Résumé exécutif

Introduction

1	 Le Cadre de programmation pays (CPP) du Maroc a été sélectionné pour une évaluation 
visant à éclairer le processus de réflexion qui mènera à l’élaboration du nouveau cycle de 
programmation du Système des Nations Unies au Maroc pour la période 2022-2026 et à 
celle du nouveau CPP. 

2	 La finalité principale de cette évaluation était ainsi de contribuer à orienter le programme 
de la FAO au Maroc, afin d’assurer sa pertinence par rapport aux besoins du pays et 
de renforcer l’impact de la contribution de l’Organisation à la réalisation des priorités 
nationales et des objectifs supranationaux des États Membres de la FAO. L’évaluation 
répond également à une obligation de rendre compte au Gouvernement, aux organes 
directeurs de la FAO et à ses donateurs quant aux résultats atteints au regard des 
ressources employées. 

3	 Les objectifs spécifiques de l’évaluation étaient d’examiner:

i.	 le positionnement stratégique de la FAO au Maroc; 
ii.	 les contributions de la FAO aux résultats identifiés dans le CPP concernant les domaines 

prioritaires.

4	 L’évaluation a couvert toute la période du CPP (2017-2020), qui a été utilisé comme cadre 
d’analyse pour évaluer les contributions aux résultats dans les trois domaines prioritaires 
identifiés dans ce document. Elle a porté sur l’ensemble de l’aide fournie par la FAO au 
Maroc, examinant aussi bien les projets soutenus par des ressources extrabudgétaires, de 
portée nationale ou supranationale, que les retombées au Maroc de l’action normative de 
la FAO, conduite depuis le niveau central.

5	 L’évaluation a accordé une attention particulière à la dimension technique du programme 
et s’est construite de façon à assurer une forte contextualisation de son analyse, compte 
tenu de la contribution de la FAO en tant qu’agence technique spécialisée, de la qualité 
de la contrepartie nationale et de l’ambition des politiques nationales que le CPP appuie. 
La composition de l’équipe a donc suivi de près la structure des grandes thématiques 
auxquelles se rattachent les projets du portefeuille. Elle a aussi tenu compte des contraintes 
liées à la pandémie de covid-19, limitant les déplacements internationaux. Ainsi, l’équipe 
d’évaluation a été constitué d’une équipe basée à Rome, principalement en charge du 
leadership méthodologique, de la coordination et des questions multidisciplinaires, et 
d’une équipe basée au Maroc, composée de quatre consultants nationaux qui ont ainsi 
pu conduire des entretiens et des visites sur le terrain avec un axe thématique particulier 
pour chacun d’entre eux.

6	 La base factuelle ayant servi aux analyses était constituée d’une revue approfondie 
des sources secondaires, notamment de la documentation relative aux projets et à 
leur contexte sectoriel, enrichie et validée avec des données primaires collectées lors 
d’entretiens semi-structurés et pour la plupart conduits de façon virtuelle avec les parties 
prenantes. L’ensemble du travail d’évaluation thématique a ensuite été réuni dans les 
annexes thématiques du présent rapport. 

7	 Des visites de terrain ont été menées afin de rencontrer les bénéficiaires directs d’un 
échantillon de projets mis en oeuvre au niveau communautaire ou territorial et les 
responsables locaux chargés de la mise en œuvre des activités sur le terrain, afin d’évaluer 
les changements opérés. Elles ont couvert notamment les domaines de l’eau, des oasis et 
de la petite agriculture.

8	 Les limites imposées par la situation sanitaire liée à la pandémie de covid-19 ont constitué 
une contrainte évidente pour l’évaluation, qui ont été partiellement compensées par 
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1.	 Introduction

1	 Le Maroc a été sélectionné pour la réalisation d’une évaluation de programme pays, en 
concertation avec le Bureau régional et le Bureau de pays de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Une telle évaluation, effectuée durant la 
dernière année du Cadre de programmation pays (FAO-Royaume du Maroc, 2017), a pour 
objectif de contribuer à la formulation du nouveau cycle de programmation du Système des 
Nations Unies au Maroc pour la période 2022-2026 et du nouveau Cadre de programmation 
pays (CPP) qui démarrera dans la deuxième moitié de 2021.

1.1	 Finalité de l’évaluation

2	 La finalité de cette évaluation est donc de contribuer à orienter stratégiquement le 
programme de la FAO au Maroc en vue de la formulation du nouveau CPP mais aussi de 
rendre compte des ressources employées au Gouvernement et aux donateurs. 

3	 Au-delà de ses finalités institutionnelles, elle a pour ambition d’expliquer, expliciter et apporter 
un regard nouveau aux acteurs et responsables, aussi bien du côté marocain que de la FAO, 
qui puisse nourrir la réflexion sur leur pratique professionnelle. Le rapport est par conséquent 
dense et propose des annexes techniques très détaillées. Ce choix présente des avantages 
qui compensent largement, selon l’équipe d’évaluation, ses inconvénients: la richesse et le 
potentiel du programme FAO-Royaume du Maroc justifient amplement un tel investissement. 

4	 Outre le nécessaire travail statutaire d’analyse de la pertinence et de l’efficacité des stratégies 
et programmes communs à toutes les évaluations, cette évaluation se distingue donc 
par l’attention spécifique portée sur les acteurs et au dialogue amorcé avec ces derniers, 
notamment les agences en charge du développement et les organisations professionnelles. 
Ensemble, ces acteurs forment l’interface cruciale entre la sphère des politiques de 
développement et celle de l’action proprement dite, entre les intentions et les résultats 
de l’action. C’est dans cette interface que se situe, selon les évaluateurs, un gisement de 
potentiel encore inexploité et qui demanderait à être développé plus délibérément à l’avenir, 
d’où l’importance donnée à la dimension prospective de ce travail.

1.2	 Destinataires visés

5	 Le Gouvernement du Maroc, le Bureau de pays de la FAO et leurs partenaires techniques et 
financiers, y compris les agences des Nations Unies, constituent les principaux destinataires 
de cette évaluation. En effet, l’ensemble de ces partenaires est directement intéressé par 
la prise en compte des leçons de l’expérience pour orienter leur collaboration future et en 
améliorer les modalités. Le Bureau sous-régional de la FAO pour l’Afrique du Nord (SNE) 
et le Bureau régional de la FAO pour le Proche-Orient et l’Afrique du Nord (RNE) sont 
également visés par cette évaluation dans la mesure où ils jouent un rôle d’orientation et 
de coordination stratégique de l’action de la FAO tout en fournissant un soutien technique 
au Bureau de pays et en conduisant des actions propres qui intéressent le pays. Enfin, la 
FAO dans son ensemble est visée par les observations de cette évaluation concernant 
l’efficacité de l’action de la FAO au niveau d’un pays, les leçons apprises et les suggestions 
d’amélioration qui pourraient avoir une validité plus générale. 

6	 Au-delà des acteurs institutionnels, l’évaluation vise également les organisations 
professionnelles agricoles et celles de la société civile dans le pays qui sont de plus en plus 
parties prenantes du développement. Elle se propose ainsi de contribuer à faciliter le dialogue 
et les partenariats entre société civile et administrations publiques du développement. 

1.3	 Portée et objectif de l’évaluation

7	 L’évaluation a couvert la période 2017-2020. Le CPP a été utilisé comme cadre d’analyse pour 
évaluer les contributions aux résultats dans cinq aires thématiques couvertes par les trois 
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domaines prioritaires du CPP. Le rapport principal accorde une attention particulière aux 
questions dites transversales, tandis que l’évaluation de chaque thématique est présentée 
de manière détaillée en annexes. L’évaluation a également tenu compte des priorités 
régionales de la FAO, du résultat de l’analyse commune par pays des agences onusiennes 
au Maroc et des objectifs de développement durable (ODD). 

8	 Les évaluations de programmes pays sont conçues pour évaluer l’ensemble de l’aide 
fournie par l’Organisation à l’un de ses États Membres. Elles examinent aussi bien les 
activités financées par le programme régulier que par les ressources extrabudgétaires, les 
projets nationaux que les projets régionaux et mondiaux. Les contributions fournies par 
la FAO dans le cadre de ses fonctions essentielles1 et qui ne faisaient pas nécessairement 
partie de projets spécifiques ont été également couvertes par l’évaluation. 

9	 Les objectifs de l’évaluation étaient donc d’examiner:

i.	 le positionnement stratégique de la FAO afin de vérifier dans quelle mesure le 
programme de la FAO répond aux priorités et besoins du Maroc tout en étant centré 
sur les avantages comparatifs de l’Organisation;

ii.	 les contributions de la FAO aux résultats identifiés dans le CPP et, dans une perspective 
à plus long terme, vers la réalisation des objectifs stratégiques de la FAO.

10	 Sur la base de ces analyses, des propositions d’orientations du nouveau CPP, mais aussi 
concernant les modalités de programmation et de mise en œuvre ont été formulées. Le 
mandat de mission de l’évaluation (annexe 11) fournit de plus amples détails. Les questions 
clés auxquelles l’évaluation devait répondre sont indiquées dans l’encadré 1. 

1.4	 Méthodologie

11	 Un groupe consultatif a été constitué au démarrage de l’évaluation pour conseiller 
et soutenir l’équipe d’évaluation aux étapes clés du processus et contribuer ainsi à la 
pertinence, l’impartialité, la crédibilité de l’évaluation et ainsi à la maximisation de son 
utilité. L’établissement du groupe consultatif permet aussi une implication directe des 
parties prenantes internes et externes. Le groupe consultatif était composé de 13 membres 
issus des institutions pertinentes au regard du programme faisant l’objet de l’évaluation, 
ainsi que de trois membres de la FAO, dont la Représentante de la FAO au Maroc et le 
Coordonnateur sous-régional de la FAO basé à Tunis (voir appendice 1 pour le détail des 
personnes rencontrées). Une consultation en ligne, dont les résultats figurent en annexe 9, 
a été organisée au démarrage des travaux du groupe consultatif. Ses réponses ont permis 
d’apporter des ajustements au mandat de la mission et à l’organisation de son travail. Une 
partie des membres du groupe consultatif ont aussi été les interlocuteurs de la mission 
au cours d’entretiens individuels. Les principales conclusions et recommandations de la 
mission ont été présentées au groupe consultatif au terme de la phase de rédaction d’une 
première version du rapport.

12	 La conduite de cette évaluation prend en compte trois caractéristiques structurelles du 
programme de la FAO durant le cycle qui se termine: i) un positionnement général en appui 
aux stratégies nationales; ii) une intervention à la demande complétée par des initiatives 
émanant du niveau mondial ou régional de l’Organisation; iii) une différenciation de la 
structure du CPP entre les actions portant sur le territoire national et celles visant des 
pays africains avec lesquels le Maroc a développé une approche de coopération Sud-
Sud ou tripartite impliquant la FAO. Ce contexte programmatique a induit des choix 
méthodologiques précis. 

1	 Elles comprennent les fonctions suivantes: i) élaborer et mettre en œuvre des instruments normatifs; ii) rassembler, 
analyser et améliorer l’accès aux données et aux informations; iii) favoriser, promouvoir et faciliter le dialogue sur les 
politiques; iv) renforcer les capacités pour préparer, exécuter, contrôler et évaluer des politiques, des investissements et des 
programmes fondés sur des données factuelles; v) diffuser les connaissances, les technologies et les bonnes pratiques; vi) 
faciliter la création de partenariats; vii) mener des actions de sensibilisation et de communication.
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d’une équipe basée à Rome et d’une équipe basée au Maroc. L’équipe basée à Rome 
concentrait la capacité d’évaluation et de collaboration multidisciplinaire de la mission. Elle 
était composée de: Mme Aurélie Larmoyer, responsable d’évaluation auprès du Bureau 
de l’évaluation de la FAO (OED) qui, outre la direction du travail d’évaluation, a collaboré 
directement à l’évaluation des activités de la coopération Sud-Sud; M. Khalid El Harizi, 
consultant principal, qui a coordonné l’ensemble de l’équipe d’évaluation, notamment 
sur le plan méthodologique et a pris en charge directement l’évaluation des activités de 
développement de l’aquaculture outre la rédaction du rapport principal; Mme Sarah Faber, 
analyste d’évaluation, qui a elle pris en charge la constitution du fonds documentaire et 
des bases de données utilisées par la mission, effectué conjointement avec la responsable 
d’évaluation une première analyse du portefeuille de projet, fourni un soutien à la conduite 
des entretiens et mené directement l’analyse du système de suivi du Bureau de pays. 

16	 L’équipe marocaine, quant à elle, concentrait l’essentiel de la capacité d’évaluation technique 
de la mission. Elle était composée de quatre consultants nationaux qui ont ainsi pu conduire 
des entretiens et des visites sur le terrain sur un axe thématique spécifique pour chacun 
d’entre eux: M. Mohamed Bajeddi, agroéconomiste (coopération Sud-Sud et autres aspects 
institutionnels); M. Ahmed Bouaziz, agronome (systèmes de production agricoles, pesticides, 
et ravageurs transfrontaliers); M. Mustapha El Haiba, ingénieur du génie rural (ressources en 
eau, irrigation et gestion intégrée des bassins versants); M. Zakaria Kadiri, socio-agronome 
(petite agriculture familiale, organisations professionnelles et groupes vulnérables). Les 
membres de l’équipe marocaine ont été choisis à l’issue d’un processus sélectif pour leur 
connaissance directe du contexte marocain et de ses problématiques de développement 
agricole et rural ou de gestion des ressources naturelles. 
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1. Introduction

17	 La base factuelle ayant servi aux analyses était constituée d’une revue approfondie des 
sources secondaires, notamment de la documentation relative aux projets et à leur contexte 
sectoriel, enrichie et validée avec des données primaires collectées lors des entretiens avec 
les parties prenantes. Au cours de la phase d’analyse documentaire, les membres de l’équipe 
ont produit des notes techniques et des fiches de projets concernant leurs thématiques 
respectives. Sur la base des notes thématiques et d’un travail complémentaire d’analyse 
du contexte, le chef d’équipe a ensuite produit une note de synthèse générale qui a servi 
de support pour la réflexion de l’équipe, l’élaboration d’une compréhension commune du 
contexte d’intervention et l’orientation pour la phase de collecte des informations. 

18	 En préparation de la collecte d’informations concernant les réalisations et résultats obtenus 
dans chaque domaine auprès des interlocuteurs et des visites de terrain, chaque membre 
de l’équipe a élaboré un protocole3; l’organisation des entretiens et visites a été facilitée 
par le Bureau de pays en liaison avec l’équipe de Rome. L’ensemble du travail d’évaluation 
thématique a été ensuite réuni dans les annexes thématiques au présent rapport. Pour les 
projets mis en œuvre au niveau communautaire ou territorial, des visites de terrain ont été 
menées afin de rencontrer les bénéficiaires directs et d’évaluer les changements qui ont été 
opérés dans leurs vies et moyens d’existence. Ces visites ont permis de couvrir un échantillon 
de projets, notamment dans les domaines de l’eau, des oasis et de la petite agriculture, et de 
rencontrer des responsables locaux chargés de la mise en œuvre des activités sur le terrain. 
La mission a principalement utilisé des entretiens semi-structurés pour recueillir les points 
de vue des bénéficiaires et agents impliqués dans l’exécution des projets. 

19	 Un premier atelier interne et virtuel s’est tenu les 22 et 27 janvier 2021 pour mettre en commun 
les constatations issues de la phase de collecte des données. Au cours d’un second atelier 
interne (27 avril) l’équipe a passé en revue les principales conclusions et recommandations 
et discuté des mérites respectifs des domaines d’interventions possibles pour le prochain 
CPP selon des critères pondérés de pertinence, de faisabilité et d’opportunité. Le travail 
collaboratif à distance a été facilité par l’utilisation du logiciel Mural combiné au logiciel 
Zoom, une première dans une évaluation de la FAO qui s’est révélée probante.

20	 Une première version des annexes thématiques a fait l’objet d’un examen par la Représentante 
de la FAO et de son personnel. Cet examen a essentiellement eu pour objet de vérifier la 
base factuelle des annexes et de fournir des observations sur leur contenu. Ce faisant, la 
mission d’évaluation a gardé la pleine responsabilité des contenus. 

1.5	 Limites et mesures d’adaptation

21	 L’évaluation de programme pays étant une évaluation de programme, le travail ne s’est 
pas concentré sur des projets isolés, mais a analysé la contribution globale de la FAO aux 
objectifs du CPP dans chacun de ses domaines prioritaires. Elle a toutefois procédé à une 
phase intermédiaire de collecte de l’information disponible pour chaque projet. 

22	 Le système de suivi au niveau de l’ensemble des activités de la FAO étant principalement 
un outil de suivi budgétaire, peu d’informations sur les résultats y sont disponibles. Des 
efforts sont en cours pour corriger cette défaillance mais ils n’auront d’effet qu’à l’avenir. 
Le travail de la mission d’évaluation n’en a pas été facilité et sa capacité à rendre compte 
de manière complète des résultats obtenus a par conséquent été limitée. Plusieurs raisons, 
décrites en annexe 5, expliquent cet état de fait, notamment le caractère peu opérationnel 
des indicateurs retenus, le manque de maîtrise des outils de suivi, combiné à la dispersion 
du programme en un grand nombre d’activités disparates dont il n’est pas aisé d’agréger 
les résultats.

23	 Les efforts de triangulation systématique entre les nombreuses sources consultées, les 
observations directes de la mission et les observations en retour de la part des partenaires 
de la FAO ont permis à la mission de ne retenir que les informations confirmées par plus 
d’une source pour ensuite reconstituer une grande partie des résultats obtenus, du moins 
qualitativement. 

3	 Sur la base d’un guide d’entretien générique commun à l’équipe.
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24	 Il convient de souligner que ce sont les stratégies opérationnelles de la FAO au Maroc qui 
sont évaluées ici et non les politiques publiques ou stratégies nationales dans lesquelles 
s’inscrit l’action de la FAO. L’équipe a consulté les rares évaluations disponibles sur la 
performance des programmes et stratégies nationales, ou les bilans officiels de ces 
politiques. Ces informations ont fourni des repères utiles à la compréhension du contexte et 
de la performance du portefeuille de projets de la FAO. 

25	 Les restrictions aux déplacements internationaux imposées par la pandémie du covid-19 ont 
eu des répercussions sur la méthode d’évaluation. La principale limite a trait à la possibilité 
de s’entretenir avec les bénéficiaires finaux des projets, que ce soit les agriculteurs et 
agricultrices dans les différentes zones de projets ou les cadres ayant bénéficié des 
nombreuses formations par exemple. Toutefois, les visites sur le terrain de trois membres de 
l’équipe dans la région des oasis et de Berrechid ont en partie compensé cette limite. Au titre 
des avantages relatifs, les économies budgétaires réalisées sur les voyages internationaux et 
frais de séjours y afférents ont permis de monter une équipe plus étoffée. 

26	 Parmi les nombreuses adaptations méthodologiques, en l’absence desquelles la qualité 
de l’évaluation aurait pu être mise en question, une première adaptation a consisté en un 
accompagnement méthodologique de l’équipe marocaine à chaque étape de l’évaluation. 
Pour atténuer l’effet de la distance, l’équipe – dans toutes ses composantes – a eu recours à 
des réunions périodiques régulières, au travail en binômes et à des ateliers internes de mise 
en commun et d’analyse des données recueillies. 

27	 Une autre adaptation requise par la situation de pandémie, qui s’est prolongée tout au long 
de l’évaluation, a été d’investir davantage que de coutume dans le travail sur documents en 
amont des entretiens. Le portefeuille comprenant 46 projets recensés, la masse documentaire 
était considérable. L’équipe a aussi pu exploiter les quelques évaluations de programmes et 
projets et les évaluations nationales concernant la stratégie Halieutis (Royaume du Maroc, 
Cour des comptes, 2019) et le Plan Maroc vert, qui ont constitué des repères solides et utiles 
pour les besoins de cette évaluation. 

28	 Grâce aux logiciels de communication virtuelle, la conduite des entretiens n’a pas requis 
d’adaptation particulière par rapport à des entretiens en présentiel mais davantage de travail 
préparatoire. Les entretiens en ligne ont même parfois permis de réunir des interlocuteurs 
de différentes régions ou départements qu’il n’est pas toujours aisé de réunir en présentiel. 
Ainsi, plus d’une centaine de personnes bien informées ou protagonistes directs de ces 
activités ont été interrogées (voir appendice 1). Les entretiens ont pu être réalisés avec 
pour objectifs de valider (trianguler) et compléter l’information secondaire examinée au 
préalable. 

29	 Au total, l’évaluation s’est déroulée sur une période de neuf mois d’échanges réguliers 
entre les composantes de l’équipe et entre celle-ci et ses interlocuteurs. Cette période 
d’interaction relativement longue par rapport au modèle classique prévoyant une mission 
de cadrage courte suivi d’une mission plus longue de l’ordre de deux semaines, combinée à 
l’association d’une équipe locale et d’une équipe au Siège de la FAO et à un accompagnement 
méthodologique consistant, ont permis de compenser largement le handicap des restrictions 
de voyage. Ces mesures adaptatives et l’utilisation des technologies de communication à 
distance de nouvelle génération garantissent à nos yeux la qualité du travail d’évaluation, 
même si elles ne sauraient entièrement se substituer aux avantages du contact direct entre 
évaluateurs, responsables, bénéficiaires ou partenaires du programme et des dynamiques 
qui en résultent. 

1.6	 Structure du rapport 

30	 Ce rapport principal présente les principales constatations étayées de faits vérifiés, 
répondant aux questions principales de l’évaluation (voir mandat de mission en annexe 11). 

31	 Une analyse approfondie du contexte marocain et des politiques publiques en vigueur est 
menée dans le chapitre 2, qui suit cette introduction. Le chapitre 3 présente brièvement le 
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1. Introduction

programme et l’action de la FAO au Maroc dans ses grandes lignes, suivi de l’analyse du 
positionnement stratégique de la FAO (chapitre 4). S’appuyant sur l’analyse du contexte, 
cette analyse évalue la pertinence globale du programme de la FAO par rapport aux 
besoins et priorités nationales dans le secteur rural, aux priorités régionales de la FAO et 
aux objectifs de développement durable (ODD). Elle examine également la nature et portée 
des partenariats noués par la FAO avec les autres acteurs du secteur rural et la cohérence 
interne du programme pour conclure sur une identification des avantages comparatifs de 
l’Organisation. Le chapitre 5 analyse les réalisations et contributions de la FAO par rapport 
aux résultats escomptés dans les différents domaines thématiques couverts par l’évaluation. 
Il se conclut par une analyse des facteurs déterminants ayant influencé la performance de 
la mise en œuvre du programme. Le chapitre 6 est spécifiquement dédié à l’analyse de 
l’effet catalytique de l’action de la FAO et aux questions transverses comme l’équité et le 
ciblage du genre, les modalités d’intervention, la durabilité et l’innovation. Les conclusions 
et recommandations de cette évaluation font l’objet respectivement des chapitres 7 et 
8. Les annexes thématiques ou techniques du rapport (voir liste des annexes) font partie 
intégrante de cette évaluation.
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2. Contexte

2.2	 La stratégie Génération Green: le changement dans la continuité

40	 À partir de 2019-2020, une nouvelle et forte impulsion politique est donnée en faveur d’un 
développement socialement plus équilibré. La stratégie Génération Green qui fait suite au 
PMV se propose en effet de créer une classe moyenne rurale fondée sur la libéralisation du 
foncier collectif et sur l’insertion économique des jeunes ruraux. De même, une nouvelle 
stratégie foncière est en cours d’élaboration reconnaissant le droit légal des femmes comme 
ayants droit.

41	 À bien des égards, la nouvelle stratégie Génération Green se veut à la fois une reconnaissance 
des progrès accomplis – pour les consolider – et aussi un changement de vision mettant 
l’accent sur la nécessité d’un développement plus équitable et durable. Pour cela la 
stratégie Génération Green prône un changement assez radical dans les méthodes et outils 
d’intervention au service d’un développement centré sur les exploitants agricoles6.

42	 La stratégie Génération Green, adoptée en 2020, donne la priorité à l’élément humain et à 
la pérennité du développement agricole, notamment au travers des objectifs suivants (voir 
annexe 4 pour plus de détails): 

i.	 Poursuite de la structuration, du regroupement et de l’agrégation des agriculteurs 
autour d’organisations agricoles performantes; atteinte d’un taux de regroupement de 
25 pour cent à travers de nouvelles organisations socio-économiques des agriculteurs; 
autonomisation de la profession: 30 pour cent du budget public gérés par la profession.

i.	 Réforme du conseil agricole: 5  000 conseillers agricoles; services agricoles digitaux: 
2 millions d’agriculteurs connectés à des e-services; 350 000 à 400 000 ha de superficie 
supplémentaire en agriculture solidaire, avec des projets d’agriculture solidaire de 
nouvelle génération. 

ii.	 Chaînes de distribution modernes et efficientes: 12 marchés de gros modernisés ainsi 
que des souks hebdomadaires; renforcement des canaux de distribution et des plates-
formes de stockage;

iii.	Amélioration de la qualité de la production et adaptation aux tendances agricoles et 
technologiques et aux nouveaux modes de consommation; diffusion de l’innovation de 
la recherche et développement et de l’agriculture de précision: 30 à 50 variétés inscrites 
au catalogue officiel et multiplication par 1,5 à 2 des investissements en recherche et 
développement; 

iv.	Une agriculture résiliente et éco-efficiente: multiplication par deux de l’efficacité hydrique 
et conservation des sols. Poursuite des programmes de mobilisation et d’économie de 
l’eau, pour multiplier la valeur ajoutée par m3 d’eau par deux; promotion des énergies 
renouvelables (solaire et biomasse): équipement de près de 20 pour cent des superficies 
irriguées en pompage solaire; diffusion des techniques de conservation des sols.

2.3	 La politique forestière et la gestion des espaces fragiles 

43	 En 2015, une nouvelle stratégie est lancée par le Ministère de l’agriculture de la pêche 
maritime du développement rural et des eaux et forêts (MAPMDREF) visant spécifiquement 
les zones montagneuses: la Stratégie nationale du développement de l’espace rural et des 
zones de montagne (Ministère de l’agriculture, de la pêche maritime, du développement 
rural et des eaux et forêts, 2015). Elle a pour objectif d’améliorer l’accès des ruraux aux 
services socio-économiques de base (eau, éducation, santé), d’aménager le territoire en 
investissant dans les infrastructures de désenclavement, d’urbanisation et touristiques, 
ainsi que le développement intégré des territoires. Le Fonds de développement rural et des 
zones de montagne en est le principal instrument de financement. 

44	 Comme déjà mentionné, la préoccupation pour le développement durable n’est pas absente 
du Plan Maroc vert ou du Plan Halieutis. Elle est perceptible notamment dans la création 
d’agences de développement nouvelles comme l’Agence nationale pour le développement 
des zones oasiennes et de l’arganier (ANDZOA) qui prennent en compte les problématiques 

6	 Les principaux objectifs socioéconomiques retenus sont à la mesure de ces ambitions: 400 000 nouveaux ménages dans la 
classe moyenne; 350 000 nouveaux exploitants et entrepreneurs agricoles; 150 000 jeunes formés; un million d’hectares de 
terres collectives mobilisées; multiplication du produit intérieur brut agricole et des exportations par deux.
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2. Contexte

50	 Les principales forces et faiblesses de l’aquaculture marocaine sont détaillées en annexe 
6. Les forces du secteur tiennent à la volonté politique de développer ce secteur et des 
institutions mises en place à cet effet, alors que ses faiblesses ont trait à sa compétitivité à 
ce stade initial de son développement. 

51	 Si les pêcheries sont mieux gérées, surtout dans le domaine atlantique, il n’en demeure pas 
moins que les principaux stocks d’espèces commerciales sont encore surexploités et que 
plusieurs autres stocks sont exploités au maximum de leur capacité, ce qui requiert des 
efforts et une vigilance constants. La stratégie Halieutis-phase 2 se projette sur des schémas 
encore plus larges au niveau du secteur de la pêche et de l’aquaculture en adoptant la 
démarche de l’économie bleue. 

2.5	 La politique de coopération Sud-Sud 

52	 Le Maroc s’est engagé dans de nombreuses initiatives qui visent à̀  promouvoir la coopération 
Sud-Sud (CSS) sur les plans politique, économique, technique et humanitaire, notamment 
vis-à-vis des pays de l’Afrique subsaharienne. C’est une priorité de politique étrangère et 
le Maroc s’y investit énergiquement. Le cercle d’adhésion des pays africains à la CSS s’est 
ainsi élargi avec l’adoption de l’initiative «Adaptation de l’agriculture africaine» et la création 
d’une fondation marocaine dédiée à la recherche de ressources de financement (annexe 1). 
Cette coopération a ouvert la voie à une demande d’adhésion du Maroc à la Communauté 
économique des États de l’Afrique de l’Ouest afin d’accéder à ses marchés, notamment pour 
la promotion de l’exportation de ses intrants et produits agricoles en Afrique.

53	 Le Maroc a adopté une approche innovante de mobilisation des ressources financières en 
appuyant le secteur privé pour financer des initiatives de CSS avec plusieurs bailleurs de 
fonds, facilitées par la dynamique de la diplomatie qui crée les condition adéquates (FAO 
Maroc, 2020). 

54	 Quelle que soit la pertinence des principes de la CSS, les relations entre le Maroc et les pays 
africains restent étroitement liées au climat politique qui redéfinit les enjeux de pouvoir, 
réoriente les formes économiques, cristallise de nouveaux intérêts et détermine la nature 
et le mode de gouvernance de la coopération internationale. Sur la période 2017-2020, le 
climat politique a été dans l’ensemble très favorable à la croissance de cette coopération. 

2.6	 Rôle et avenir de la petite agriculture familiale 

55	 Le secteur agricole dans son ensemble a toujours eu une place de choix dans les politiques 
du Maroc depuis l’indépendance. Ce dernier contribue à hauteur de 12,6 pour cent du 
produit intérieur brut en 2019 (Conseil général du développement agricole, 2020) et a un 
impact socio-économique réel, notamment, grâce à ses effets d’entraînement à l’amont, 
à l’aval et à travers la consommation des ménages. Il est aussi le deuxième pourvoyeur 
d’emplois du pays, après celui des services. La surface agricole utile mise en culture est de 
près de 8,7 millions d’hectares et s’étend sur un grand nombre de zones agro-climatiques, 
ce qui permet une très large gamme de cultures et des produits agricoles diversifiés. La 
petite agriculture constitue le socle de la production agricole au Maroc, avec environ 70 
pour cent des exploitations agricoles d’une surface inférieure à 5 ha (Recensement général 
de l’agriculture, 1996) et restant fondamentalement à caractère familial (annexe 3). 

56	 Le monde rural en général, et plus particulièrement la petite agriculture ont pendant 
longtemps été appréhendés en termes négatifs, associés à un milieu isolé, fermé et en 
retard par rapport au reste du pays. Sur la scène internationale du développement, pourtant, 
de nombreux auteurs reconnaissent à la petite agriculture familiale un rôle important 
pour nourrir la population mondiale, contribuer à la paix sociale, et plus globalement au 
développement durable de la planète. Bien que considérées comme plus résilientes que 
les exploitations agricoles capitalistes, les exploitations familiales doivent être aidées et 
accompagnées par des politiques ciblées pour leur permettre de jouer ce rôle. 
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57	 Une première orientation dans ce sens s’est exprimée au Maroc dans la stratégie de 
développement à l’horizon 2020; celle-ci a été substituée et partiellement relayée à partir de 
2009 par le pilier 2 du Plan Maroc vert. Le PMV a représenté un essai significatif mais encore 
timide de rupture avec le dualisme qui oppose une agriculture moderne et performante 
à une agriculture familiale traditionnelle et peu intensive. L’agriculture y est considérée 
comme une agriculture plurielle dans laquelle tous les territoires et tous les agriculteurs 
sont censés trouver une place dans l’économie nationale au mieux de leurs potentialités et 
opportunités respectives. 

58	 Le modèle d’agrégation promu par le PMV se veut un partenariat gagnant-gagnant entre 
l’amont productif et l’aval commercial et industriel dans le cadre de projets d’agrégation au 
niveau des filières de production agricole, encadrés par des contrats spécifiques définissant 
leurs engagements réciproques. Ce modèle tend donc à intégrer la petite agriculture dans 
les chaînes de valeur agricole et donc dans l’économie agricole. Le pilier 2 du PMV, pour le 
développement de l’agriculture solidaire, a ainsi soutenu 730 000 bénéficiaires, au travers 
de 989 projets pour un investissement total de 16,8 milliards de dirhams. Les deux maillons 
faibles de cette approche semblent être le soutien aux organisations professionnelles, d’une 
part, et le faible retour sur investissement pour les petits agriculteurs, d’autre part. Il reste 
aussi beaucoup de progrès à faire pour encourager un rôle plus actif et autonome des 
populations rurales.

59	 La petite agriculture a, malgré tout, continué à évoluer. Ses populations et ses territoires, 
ont été progressivement perçus non plus comme en retard mais plutôt comme vulnérables 
faisant ainsi l’objet du ciblage des politiques nationales. Les problématiques complexes de 
la petite agriculture familiale renvoient en définitive à son caractère multifonctionnel: filet 
de sécurité sociale, services à l’écosystème, source d’emplois viables, sécurité alimentaire, 
amortisseur de chocs naturels ou économiques, production alimentaire de qualité, etc. 
Les politiques publiques doivent donc être ciblées, modulées et coordonnées pour mieux 
prendre en compte la mosaïque de situations et les multiples fonctions de la petite 
agriculture dans des contextes agro-écologiques variés. 

60	 Le rôle de la petite agriculture familiale dans le développement rural durable n’est donc 
pas strictement et uniquement d’ordre agricole. Il peut beaucoup varier selon les contextes 
locaux, d’où la nécessité d’une territorialisation des politiques pour les moduler en fonction 
des contextes et les intégrer en un tout cohérent. 

2.7	 Préservation et gestion des ressources en eau

61	 L’analyse de l’état des lieux dans ce domaine (annexe 2) révèle, malgré les efforts significatifs 
consentis dans le cadre du PMV, une baisse tendancielle des ressources disponibles 
et une intensification des événements extrêmes (sécheresses, inondations) sous l’effet 
du changement climatique. Le pays connaît un déficit hydrique chronique, aggravé par 
l’accroissement continu de la demande en eau, y compris la demande en eau agricole. 
Les ressources disponibles par habitant, à hauteur de 650 m3, placent déjà le Maroc à un 
niveau proche du seuil de pauvreté hydrique et continueront vraisemblablement à diminuer. 
Les projections climatiques prévoient une baisse des précipitations et une hausse des 
températures dans de nombreux bassins hydriques du pays avec pour effet d’accroître 
encore la demande en eau pour la production agricole. 

62	 Les facteurs socio-économiques déterminants de la demande croissante en eau sont 
l’accroissement démographique et l’évolution des modèles de consommation alimentaire 
liées à l’urbanisation et à l’amélioration du niveau de vie. L’accroissement de la demande 
en eau résulte aussi de la croissance de la production agricole et du développement des 
cultures irriguées pour l’exportation encouragées par les politiques publiques. 

63	 Pour répondre à ses besoins en eau et assurer sa sécurité alimentaire, le pays s’est appuyé 
sur une politique de mobilisation massive de ses ressources en eau à travers la construction 
de nombreux barrages. Ce faisant, les politiques publiques ont prêté moins d’attention à la 
gestion de la demande d’eau qu’à celle de l’augmentation de l’offre d’eau. 
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64	 La politique conventionnelle n’étant plus en mesure de garantir un approvisionnement 
en eau efficient et durable, le pays a lancé une nouvelle politique de l’eau, basée sur la 
gestion intégrée des ressources en eau, accordant une attention particulière à la gestion 
de la demande en eau. La loi sur l’eau élaborée dans le cadre de cette nouvelle politique a 
introduit des avancées importantes dans le domaine réglementaire et institutionnel ainsi 
que des mécanismes financiers de protection et de préservation des ressources (annexe 2). 
Cependant, sa mise en œuvre fait face à de nombreux obstacles comme la faible capacité 
des agences de bassin hydraulique (ABH), l’absence d’adhésion des acteurs sur le terrain aux 
dispositions de la loi et les difficultés rencontrées par la police de l’eau. 
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3.2	 Portefeuille national

70	 Pour la période du CPP actuel, le portefeuille de la FAO au Maroc comprend 20 projets 
nationaux pour un budget total de 24,1 millions de dollars des États-Unis (dénommés par la 
suite dollars) et un niveau d’exécution de 13 millions de dollars. Leur répartition par champ 
thématique est présentée sur la figure 2. 

Figure 2 • Répartition des projets nationaux par champ thématique

Ecosystèmes: 41%

Eaux et sols: 26%

Protection agricole: 21%
Forêts: 4%

Filières alimentaires: 2,30%

Pêche: 2%

Agroécologie: 2%

Production agricole: 0%
Elevage: 1%
CSS: 0,50%

Autres: 3,50%

Source: Système d’information des projets de terrain de la FAO.

71	 Quatre projets principaux dans cette catégorie, disposant chacun d’un budget supérieur 
à 2 millions de dollars, représentent à eux seuls près de trois quarts du budget total, soit 
16,9 millions de dollars. Il s’agit des projets de revitalisation des écosystèmes oasiens, 
d’élimination de pesticides obsolètes, d’eau potable rurale et d’assainissement ainsi que de 
gestion intégrée des bassins versants pour la lutte contre l’érosion (voir figure 3). 

Figure 3 • Les quatre principaux projets nationaux: allocation budgétaire et état 
des dépenses en dollars (USD)
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3. La FAO au Maroc

77	 Cet axe de travail s’inscrit dans le cadre de l’accord signé entre le Maroc et la FAO concernant 
la CSS pour la période 2014-2020 et dont l’objectif était d’aider d’autres pays africains 
signataires à accroître leur productivité agricole de façon durable, atteindre la sécurité 
alimentaire, améliorer les moyens de subsistance, renforcer la résilience aux menaces et aux 
crises et améliorer la gestion des ressources naturelles.

78	 Pour la réalisation de cet objectif, trois produits étaient prévus, soutenus par deux fonds 
fiduciaires totalisant 3 270 000 dollars et visant à appuyer la réalisation de six projets dont 
cinq en faveur de cinq pays africains avec un financement marocain (pays pourvoyeur) et 
un projet en faveur du Maroc (pays récipiendaire) avec un financement chinois (annexe 1).
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4. Pertinence du positionnement stratégique de la FAO au Maroc

124	 Depuis un an, plusieurs initiatives conjointes avec les agences onusiennes ont été mises 
en place. Il est prématuré de les évaluer mais il convient de citer notamment l’étude sur 
l’obésité et les politiques alimentaires avec l’Organisation mondiale de la santé, le projet 
sur l’impact de la pandémie de covid-19 avec le Fonds international de développement 
agricole, et le projet femmes rurales avec l’ONU Femmes. Cependant, sur la durée du CPP, 
on ne peut que constater que le partenariat avec les agences des Nations Unies est resté 
peu développé. Cette situation est appelée à changer quelque peu avec la nouvelle réforme 
des Nations Unies, sous réserve toutefois de l’adhésion du pays à cette dernière. 

125	 Les divisions de la coopération au sein des différents départements ministériels sont 
appelées à jouer un rôle de plus en plus important dans le positionnement et l’engagement 
de la FAO et des autres agences par la mise en communication des partenaires techniques 
et financiers autour de projets et objectifs hautement prioritaires pour le pays. 
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5. Évaluation des contributions aux résultats de développement

175	 L’éventail des interventions et de leurs réalisations constitue un ensemble équilibré et 
suffisamment complet pour répondre avec une certaine efficacité à quelques-uns des 
défis les plus complexes de la gestion durable des ressources en eau, notamment celle 
des nappes d’eau souterraine. 

176	 En matière d’études, d’essais de démonstration et de production de référentiels techniques, 
le groupe de projets de gestion des ressources en eau a été particulièrement prolifique 
en réalisations (voir annexe 2). Seules les principales réalisations seront citées ici, dont 
certaines sont en cours: 

i.	 élaboration d’un référentiel national des besoins en eau des cultures irriguées et sur les 
cultures alternatives moins consommatrices d’eau dans la nappe de Berrechid;

ii.	 réalisation d’essais expérimentaux sur parcelles pilotes, dans des champs-écoles 
producteurs, sur les meilleures pratiques culturales et d’irrigation;

iii.	réalisation d’une cartographie par télédétection spatiale de la productivité des cultures 
irriguées dans une zone pilote de la nappe de Berrechid;

iv.	développement de modèle de gestion intégrée des ressources en eau selon l’approche 
du nexus eau-agriculture-énergie dans une région pilote de la région du Souss;

v.	 étude sur la réutilisation des eaux usées au Maroc: analyse de situation et 
recommandations pour la valorisation des eaux usées traitées pour le développement 
agricole;

vi.	étude sur les effets des politiques sectorielles sur la ressource en eau au Maroc.

177	 Les projets ont également développé un certain nombre d’outils méthodologiques, 
systèmes information et systèmes d’aide à la décision. Au total, 22 guides techniques 
et méthodologiques ont été élaborés, dont notamment: le guide d’amélioration de 
l’efficience et la productivité de l’eau agricole; le guide de gestion de l’eau; le guide de la 
gestion communautaire de l’eau potable; le guide pour la protection de l’environnement 
dans les projets d’assainissements des petits centres ruraux, etc. 

178	 Parmi les outils méthodologiques, il convient de mentionner également la mise en place 
de deux plateformes SIG, l’une sur l’irrigation et l’autre relative à l’eau potable avec la 
formation des cadres de la DIEAE, des Offices régionaux de mise en valeur agricole (ORMVA) 
et de l’Office national de l’eau et de l’électricité (ONEE)-Branche Eau à l’exploitation de 
ces plateformes. En outre, un système de télégestion des systèmes d’eau potable et de 
formation pour ONEE-Branche Eau est en cours d’achèvement. 

179	 Les activités de renforcement des capacités sont à l’image de la mobilisation des 
connaissances et de l’information mentionnés précédemment. Elles concernent aussi bien 
les agriculteurs que les cadres de l’administration. Ainsi, la formation des agriculteurs sur 
les pratiques améliorées de culture et d’irrigation dans la zone de Berrechid ont touché 
environ 95 agriculteurs dont 20 femmes. De même, sept ateliers de formation dans le 
domaine de la gestion de l’eau potable rurale et de l’assainissement ont été organisés au 
profit de 35 cadres de l’ONEE-Branche eau. Deux ateliers de formation sur la comptabilité 
de l’eau ont bénéficié à 15 cadres des agences de bassin versant et offices de mise en 
valeur agricole concernés. 

180	 Pour améliorer la productivité de l’eau agricole et la gestion des réseaux d’irrigation, 
trois ateliers de formation sur l’utilisation des outils de la FAO ont été réalisés: AquaCrop 
& Masscote ont été organisés avec la participation de 25 cadres des ORMVA. Trois 
autres ateliers de formation des cadres des ABH et ORMVA ont traité des techniques de 
traitement et de réutilisation des eaux usées. Il est difficile de se prononcer avec certitude 
sur la qualité et la mise en application des formations reçues, qui ont par ailleurs été 
perturbées par les restrictions liées à la crise sanitaire. La mission n’a pas eu l’occasion 
de s’entretenir directement avec des cadres bénéficiaires des diverses formations. Sur 
la base d’éléments d’information recueillis auprès d’agriculteurs ayant participé aux 
champs-écoles producteurs et auprès des chefs de service (ABH et ORMVA) il est possible 
d’affirmer que, d’une manière générale, les formations dispensées ont permis de renforcer 
les compétences techniques des cadres concernés sur l’utilisation des outils développés 
par la FAO (AquaCrop, Masscote, comptabilité de l’eau ainsi que sur les techniques de 
traitement et de réutilisation des eaux usées). Les formations des cadres de l’ONEE-
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Branche Eau sur les approches adaptées à la gestion de l’alimentation en eau potable 
rurale et l’assainissement des petits centres ont permis de renforcer les capacités de 
l’ONEE pour réaliser dans de bonnes conditions son programme national d’alimentation 
en eau potable rurale et d’assainissement.

181	 Enfin, les champs-écoles mis en place pour dispenser un programme de formation 
des agriculteurs dans la plaine de Berrechid, sur les pratiques culturales et d’irrigation 
conservatrices de l’eau prélevée de la nappe pour l’irrigation de cultures maraîchères, ont 
permis aux agriculteurs participants de réaliser d’importantes économies d’eau d’irrigation 
en améliorant l’efficience de l’irrigation et la productivité des cultures maraîchères.

182	 L’impact réel de ces formations – et donc leur utilité en définitive – dépendra beaucoup de 
l’application de ces nouvelles compétences et pratiques à une plus grande échelle. Ainsi 
les nouvelles pratiques d’irrigation pourraient, à terme, avoir des retombées positives sur 
la nappe de Berrechid qui connaît un fort déficit hydrique, tout en réduisant les coûts de 
pompage. On peut également espérer des nouveaux outils de gestion et de l’adoption 
de l’approche dite «comptabilité de l’eau» qu’ils contribuent à promouvoir de bonnes 
pratiques d’utilisation efficiente de l’eau agricole, à améliorer la productivité des cultures 
et à mieux gérer les ressources en eau à l’échelle des bassins versants et ce, en intégrant 
l’analyse des scénarios futurs d’allocation de l’eau et de la demande en eau.

183	 Ces nombreuses réalisations ont été portées par un réseau plutôt dense de projets 
et activités pilotes complémentaires entre eux sans lesquels une telle couverture de 
cette thématique complexe et la nécessaire mobilisation des acteurs qui l’accompagne 
n’auraient pas été possibles:

i.	 quatre projets pilotes de réutilisation des eaux usées dans la région du Souss et du 
Haouz;

ii.	 trois sites pilotes de collecte des eaux pluviales dans la région du Haouz;
iii.	deux projets pilotes de comptabilité de l’eau au niveau deux bassins pilotes dans le 

bassin du Souss et dans le bassin de la Moulouya;
iv.	un projet pilote pour la gouvernance inclusive sensible au genre de l’aquifère de 

Berrechid.

184	 Enfin, les actions engagées par les projets ont été soutenues par des activités de 
communication et de sensibilisation comme la réalisation de campagnes de communication 
et de sensibilisation des agriculteurs à l’intérêt collectif de sauvegarde de la nappe de 
Berrechid ayant conduit à l’adhésion de l’association des agriculteurs usagers de l’eau de 
la nappe de Berrechid au programme de sauvegarde de la nappe lancé par l’agence du 
bassin hydraulique de Bouregreg et Chaouia. 

5.3	 Coopération Sud-Sud et triangulaire

185	 Les documents de formulation des cinq projets pour lesquels le Maroc est pourvoyeur 
de fonds avancent l’objectif de contribuer au renforcement des capacités techniques 
dans un grand nombre de domaines (irrigation et gestion de l’eau, fertilisation des sols, 
aquaculture et élevage, horticulture, commercialisation et formation agricole) en vue 
d’améliorer l’encadrement technique et l’accompagnement de la mise en œuvre des 
stratégies et plans de développement agricole poursuivis dans les pays bénéficiaires 
(Guinée-Bissau, Guinée, Eswatini, Mali, et Niger). À ces cinq projets s’ajoute un projet 
d’appui à la formulation des projets CSS financé par le Maroc et exécuté par la FAO et 
un projet CSS entre la Chine et le Maroc en appui au Plan Maroc vert. Ce dernier n’a pas 
encore démarré. 

186	 Du fait que les projets de CSS n’étaient pas encore formulés au moment de la programmation 
du CPP, les cibles de réalisation sont restées rudimentaires, fixant à six le nombre de 
projets à lancer au cours du CPP, ce qui ne permettait pas de savoir quels objectifs ces 
projets devaient atteindre. La matrice des résultats du CPP n’a pas fait l’objet d’une mise à 
jour au fur et à mesure que de nouveaux projets étaient formulés. L’analyse qui suit tente 
de rendre compte de la mesure selon laquelle chacun de ces projets, indépendamment, a 
pu produire des effets positifs pour les pays concernés. 
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la confirmation des résultats de ce projet. Selon le Bureau de la FAO au Mali, le projet a 
donné suite à l’identification de deux sites de pôles d’agropoles par la partie nationale, qui 
était en pourparlers avec le Maroc pour bénéficier d’un nouveau volet d’assistance visant 
à former les futurs gestionnaires de ces agropoles. Cet échange pourrait être soutenu par 
la FAO dans le cadre de son initiative «Hand-in-Hand», selon la FAO Mali.

196	 Le projet GCP/GUI/022/MOR «Assistance technique pour l’amélioration de la sécurité 
alimentaire et la lutte contre la pauvreté» visait le renforcement des capacités des 
techniciens guinéens à travers des voyages d’étude organisés au Maroc pour bénéficier 
de l’expérience marocaine en matière de: i)  planification et prospective; ii)  production 
et multiplication des semences maraîchères; iii)  risques phytosanitaires; iv)  gestion et 
maîtrise de l’eau d’irrigation. 

197	 Le Bureau de pays a jugé que le projet, tel que conçu par un spécialiste de CSS au Bureau 
régional au terme de sa mission de formulation, ne pouvait soutenir les objectifs prévus 
avec le budget disponible, et prévoyait des formations inadaptées aux objectifs visés. 
Ainsi, en cours de projet, les parties prenantes ont été amenées à revoir le plan d’action et 
à redéfinir les activités selon les besoins prioritaires du Gouvernement guinéen. La mise 
en œuvre du projet a été réduite à l’organisation d’un voyage d’étude au Maroc (2018) 
au profit de 12 cadres du Ministère de l’agriculture et à la tenue d’un atelier de formation 
sur la planification et le suivi-évaluation des projets et programmes de développement 
en octobre 2019, assurée par un expert marocain, qui a réuni 28 cadres et techniciens 
de plusieurs institutions publiques. Aucune des activités initialement prévues n’ont été 
mises en œuvre, remplacées par d’autres, dont le voyage d’étude. Les divers changements 
de cap ont en outre généré des retards et prolongations dans le temps. Selon la FAO-
Guinée, une plus forte implication du Bureau de pays national dans la conception aurait 
pu permettre d’éviter certains écueils liés à un budget trop faible pour les objectifs et au 
manque de suivi de la partie nationale, qui ont été pour beaucoup dans les changements 
et retards.

198	 À l’issue du projet, les rapports des cadres formés rendus à leur retour du Maroc étaient 
positifs et faisaient état d’une volonté d’appliquer de ce qui avait été vu au Maroc. La mise 
en pratique effective n’a pas été mesurée et pourrait être limitée, selon le Bureau national, 
par le manque de moyens de la Guinée, en comparaison avec le Maroc. Le maintien des 
liens tissés avec des professionnels marocains, autre bénéfice potentiel de ce projet, n’est 
pas non plus démontrée.

199	 Le projet GCP/NER/064/MOR «Assistance pour l’inclusion digitale au Niger (2019-2021)» 
avait pour objectif de contribuer à l’inclusion digitale du Niger en matière d’exploitation 
des techniques d’observation de la terre pour l’élaboration de statistiques agricoles 
numériques fiables et à jour. Une année après son démarrage, le projet a pu réaliser près 
de 84 pour cent des activités prévues et ce malgré la pandémie covid-19, et notamment 
le renforcement des capacités des différents acteurs agricoles du pays, du Ministère, 
de l’institut scientifique, des services de conseil et de la fédération des agriculteurs à 
travers un plan de formation de 15 jours. Les activités mises en œuvre ont permis de créer 
une cellule transversale de géo-technologies au sein du Ministère de l’agriculture et de 
l’élevage au Niger, équipée en matériel et en ressources humaines, qui ont été formées 
sur la base d’un plan de formation de trois mois portant sur le traitement des images 
satellitaires et de drones, ainsi que sur les dispositifs d’enquêtes digitales et d’analyse de 
données. 

200	 Compte tenu du succès de cette collaboration et afin d’en assurer un impact à plus long 
terme, il a été proposé de continuer à accompagner la cellule de géomatique et d’enquête 
digitale à exécuter un premier travail concret sur la digitalisation des enquêtes agricoles 
prévus par le ministère du Niger, lors du premier semestre 2021. L’évaluation a constaté 
que le modèle de conception et mise en œuvre de ce projet, s’appuyant largement sur les 
parties prenantes des deux pays récipiendaires et pourvoyeurs, en bonne coordination 
avec les Représentations de la FAO dans les deux pays, s’est avéré très probant. Ce constat 
confirme l’importance de cette implication des pays pour le succès de ce type de projet, 
à tous égards.
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dans le pays. Il repose aussi sur l’interprétation qu’en font les Représentants qui se sont 
succédés au poste et sur la manière dont ils ont encouragé le rôle catalytique de la FAO, 
leur contribution au positionnement stratégique de l’Organisation, leur capacité à tirer 
profit des opportunités pour développer le programme tout en gardant le cap choisi et 
enfin leur action en tant que médiateur ou fédérateur des partenaires nationaux autour 
d’objectifs de développement durable communs. 

225	 Quand la FAO n’est pas maître d’œuvre, les Représentants sont néanmoins amenés à 
informer, formellement et informellement, les partenaires sur la situation du secteur 
agricole et rural, formuler des positions au nom de la FAO ou les guider vers les solutions 
que la FAO juge utiles. Dans un certain nombre de cas, cette fonction – quelque peu diffuse 
mais essentielle – de dialogue, plaidoyer et communication afin de renforcer la visibilité 
de la présence de la FAO dans le débat du développement, conduit à la formulation 
de programmes conjoints et à la mobilisation de nouvelles ressources en soutien aux 
objectifs du CPP, sans que cela ne représente nécessairement la finalité de ces efforts. 

226	 Ceci étant, l’évaluation estime que la FAO pourrait communiquer mieux sur les résultats 
de son programme de coopération avec le Maroc. Les résultats sont parfois méconnus 
en dehors d’un public très restreint. Les acquis ne sont pas assurés suffisamment au-delà 
du terme des projets. D’où un manque à gagner pour l’écosystème dans lequel gravite la 
FAO. Le travail de plaidoyer en aval des projets, le rappel régulier des diagnostics établis 
dans le cadre des interventions, la diffusion des messages clés et le renforcement des 
relais institutionnels de l’action de la FAO sont les composantes essentielles de ce rôle 
de leadership de la Représentation. Il nécessite toutefois que les outils de soutien à cet 
effet soient disponibles, à commencer par un système efficace de suivi des résultats du 
programme. 
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les cadres ou techniciens concernés. C’est déjà là l’amorce du travail d’innovation qui 
constitue le deuxième maillon de la chaîne. 

233	 L’étape de l’innovation consiste à apporter une meilleure solution à un problème ayant fait 
l’objet d’un diagnostic. Ce travail peut prendre plusieurs formes, par exemple celle d’essais 
techniques d’adaptation ou encore de projets pilotes qui développent et testent de nouvelles 
approches ou technologies à échelle réduite. 

Figure 5 • Chaîne-type des résultats d’un projet de la FAO
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234	 Presque tous les projets incluent des activités de formation, troisième maillon de la chaîne. Ces 
activités s’adressent aux cadres des administrations et agences de développement, organisations 
professionnelles, agriculteurs, à une catégorie spécifique de la population (jeunes, femmes) et, 
plus rarement, à des opérateurs du secteur privé. La formation répond généralement à un 
besoin identifié de renforcer des capacités, d’introduire de nouvelles pratiques agricoles ou 
d’encourager de nouveaux comportements dans la gestion des affaires publiques. Elle peut 
aussi accompagner l’introduction de nouveaux outils ou les interventions innovantes. 

235	 La formation est souvent aussi la condition d’une mise en application de connaissances 
nouvellement acquises. Le conseil ou la mise en pratique représentent le quatrième maillon de 
cette chaîne-type de résultats. Ils se situent souvent à la charnière entre les produits des projets 
et les effets à plus long terme recherchés. 

236	 À ce stade, des relais, qui ne sont plus sous le contrôle des gestionnaires de projet, sont 
nécessaires pour permettre le rayonnement des résultats d’un projet dans son environnement 
immédiat. Les relais territoriaux, institutionnels et du marché représentent souvent les maillons 
faibles de la chaîne de résultats. Pourtant, ce sont ces relais qui permettent au plus grand 
nombre l’accès à un bien ou service produit par une intervention. Ces relais jouent de ce fait un 
rôle essentiel pour assurer un développement inclusif et équitable et pour atteindre une masse 
critique susceptible d’avoir un impact mesurable sur la croissance ou sur la sécurité alimentaire.

237	 L’enjeu, du point de vue de l’impact de l’action de la FAO, est représenté par la qualité des 
liens entre maillons la chaîne (les flèches dans le modèle ci-dessus) ainsi que par la longueur 
effective de la chaîne de résultats. Il est donc essentiel pour la FAO de cheviller son action 
à son environnement pour faire vivre ses initiatives au-delà de la date d’achèvement des 
projets. La vision stratégique de son action est également essentielle. La suite de ce chapitre 
présente l’analyse des effets du programme par rapport aux principaux maillons de la chaîne 
des résultats.
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7.	 Conclusions

268	 Le portefeuille de projets examiné tout au long de ce rapport est la manifestation concrète 
d’un partenariat établi de longue date entre le Maroc et la FAO. Bien que le mandat de 
l’évaluation soit focalisé sur l’examen de l’assistance apportée par la FAO au Maroc et qu’il 
exclut donc une évaluation des politiques et institutions nationales, il convient cependant de 
garder à l’esprit que la performance d’ensemble du portefeuille de projets est objectivement 
une performance conjointe des partenaires. Les conclusions et enseignements que l’on 
peut en tirer sont donc en premier lieu destinés aux deux partenaires, avant de s’adresser à 
l’ensemble de parties prenantes, comme indiqué en introduction. 

Conclusion 1. Dans un contexte de tension forte et accrue entre les objectifs 
de croissance et de durabilité, le Maroc a pu avancer – non sans mal – 
sur la voie de la résilience et de la durabilité dans ses trois dimensions: 
économique, sociale et environnementale. La multiplicité des politiques et 
des stratégies, ainsi que la concurrence entre les acteurs pour les ressources 
naturelles en voie de raréfaction, induisent un fort besoin de gouvernance, 
de coordination et de mise en cohérence intra et inter sectorielle.

269	 Ce qui caractérise la décennie écoulée dans le domaine des politiques agricoles, c’est le 
niveau d’ambition élevée qui les inspire et l’intensité de l’investissement consenti. De fait, le 
Maroc a connu pendant cette période une accélération de son développement économique 
et social ainsi que des mutations profondes dans la structure de son économie agricole. 

270	 Partant d’une orientation axée sur le développement des filières pour l’exportation 
de produits à haute valeur ajoutée au lendemain de la crise mondiale de 2007-2008, 
les politiques nationales ont peu à peu accordé plus d’importance aux objectifs de 
développement durable. Cette évolution a conduit à la formulation d’une nouvelle stratégie 
agricole, Génération Green, culminant avec la publication en juin 2021 du rapport de la 
Commission spéciale sur le modèle de développement (Commission spéciale sur le modèle 
de développement, 2021). 

271	 Si les politiques publiques se veulent aujourd’hui plus transversales, durables, équitables 
et inclusives, l’écart est encore considérable entre les aspirations et les réalisations. Les 
principaux défis auxquels le Maroc reste confronté sont la consolidation de la gouvernance 
du développement durable, la vigilance particulière à accorder aux territoires sensibles et 
la promotion du développement humain. Ces défis pèsent fortement sur des capacités de 
gouvernance et de coordination des politiques qui restent relativement modestes.

Conclusion 2. L’action de la FAO est bien alignée sur son avantage comparatif 
et très pertinente par rapport aux priorités des politiques nationales et 
aux besoins du pays. La FAO se positionne effectivement en soutien à la 
gouvernance des ressources naturelles, en accompagnement technique de 
la mise en œuvre des stratégies nationales et en appui à leur coordination 
et mise en cohérence. Le travail multidisciplinaire est au cœur de sa valeur 
ajoutée bien que la FAO ait parfois eu du mal à le concrétiser. 

272	 La FAO est bien placée pour jouer un rôle catalytique du fait de son mandat qui la positionne 
à l’interface entre plusieurs secteurs et de son ancrage institutionnel et national forts. Les 
projets du portefeuille ont des objectifs bien alignés sur les politiques sectorielles nationales 
et les principes du développement agricole durable. 

273	 L’action de la FAO est positionnée surtout sur l’appui à la mise en œuvre des stratégies nationales 
et beaucoup moins sur leur conception, pour laquelle la demande du Gouvernement est 
moindre. Tout en répondant à la demande du pays dans le cadre du CPP, la FAO agit aussi au 













69

8.	 Recommandations

302	 L’équipe d’évaluation avance ici quelques propositions concrètes sur les principales 
opportunités à saisir et les mesures correctives à prendre dans le cadre du prochain CPP. 
Cette analyse est mise en perspective à la lumière des orientations figurant dans le rapport 
de la Commission spéciale sur le modèle de développement rendu public très récemment. 

303	 Des recommandations plus détaillées pour chacun des domaines thématiques figurent 
dans chaque annexe thématique. Les principales recommandations sont rappelées de 
manière synoptique en appendice 2. 

8.1	 Le nouveau modèle de développement 

304	 Le rapport de la Commission spéciale sur le modèle de développement vient d’être rendu 
public. Approuvé au plus haut niveau, il est destiné à devenir la référence en matière 
de politiques publiques lors de la prochaine décennie. Ce rapport annonce clairement 
un changement profond aussi bien dans la manière de conduire les affaires publiques 
que dans les objectifs des stratégies de développement. Pour être pertinentes, les 
recommandations de ce rapport d’évaluation se devaient donc de se positionner par 
rapport à cette référence.

305	 Le rapport sur le nouveau modèle de développement propose une voie de développement 
qui suppose aussi une nouvelle forme d’organisation collective. L’ambition affichée est 
de propulser le Maroc dans le tiers supérieur des différents classements mondiaux des 
nations dans de nombreux domaines d’ici à 2035. Le diagnostic posé par la Commission 
relève entre autres le manque de cohérence entre les politiques publiques et la lenteur 
de la transformation structurelle de l’économie. Il souligne aussi la nécessité d’accélérer la 
transition vers un nouveau modèle de développement, qui traduit une nouvelle forme de 
rapport entre État et société. 

306	 Le développement durable et inclusif y tient une place centrale, de même que la question 
de l’eau, du capital humain et de la digitalisation des services publics, pour ne citer que 
quelques exemples significatifs. L’accent est également mis sur un développement fondé 
sur l’autonomie et la responsabilité des acteurs, ainsi que sur la reddition des comptes 
soutenue par une fonction d’évaluation solide. Au titre de la réorganisation de l’action 
collective, le rapport préconise la distinction et le respect des prérogatives et modalités 
de fonctionnement des niveaux politiques (niveau central), réglementaires (institutions) et 
opérationnels (régions et territoires) et relève le nécessaire développement des capacités 
de toutes ces structures. 

8.2	 Orientations stratégiques 

Recommandation 1.	 Approfondir la dimension stratégique du futur 
CPP. Les orientations du nouveau modèle de développement permettent 
d’envisager de relever les ambitions sur les thématiques du développement 
durable et équitable, ainsi que sur des thématiques qui ont été plus en 
retrait par le passé, comme l’autonomisation des acteurs (organisations 
professionnelles, femmes), l’investissement dans le capital humain en 
général et la gouvernance territoriale dans le cadre de la régionalisation 
avancée. 

307	 Les évolutions apportées par le nouveau modèle de développement ont été en partie 
anticipées par les stratégies les plus récentes, comme Génération Green et Halieutis 
2. Ces dernières serviront évidemment de référence pour le futur CPP, mais avec les 
infléchissements nécessaires pour se conformer pleinement aux orientations et aux 
nouvelles ambitions du nouveau modèle de développement. En tout état de cause, 
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Génération Green restera probablement une référence centrale au moins pour les quatre 
prochaines années. 

308	 Le rôle de la petite agriculture familiale dans le développement rural durable n’est pas 
strictement et uniquement d’ordre agricole. Il peut beaucoup varier selon les contextes 
locaux. D’où la nécessité d’une territorialisation des politiques pour les moduler en 
fonction des contextes et les intégrer en un tout cohérent. 

309	 Pour ce qui est de l’investissement dans le capital humain, les interventions de la FAO dans 
ce domaine ont traditionnellement compris les activités de formation, d’apprentissage 
professionnel et de renforcement des capacités des organisations professionnelles et 
interprofessionnelles. Ces activités, toujours présentes par le passé, ont toutefois été 
en retrait ou considérées comme un moyen pour parvenir à une autre fin. Le futur CPP 
considérerait comme point de départ la stratégie Génération Green et en particulier ses 
objectifs concernant: 

i.	 le ciblage des jeunes et des femmes porteurs de projets et organisés professionnellement; 
ii.	 la valorisation des compétences techniques, la formation et l’accompagnement, l’accès 

aux technologie modernes (digitalisation) et à une logistique adaptée;
iii.	une approche territoriale intercommunale qui donne la priorité aux territoires 

vulnérables.

Recommandation 2.	 Centrer la coopération FAO-Maroc sur l’objectif 
stratégique de la facilitation de la transition vers une économie verte et 
la croissance bleue. Le prochain CPP devrait consolider et valoriser les 
nombreux acquis du CPP actuel tout en investissant davantage dans le 
capital humain, l’autonomie des acteurs locaux et l’innovation. Pour cela, 
la FAO devra aussi renouveler ou élargir l’éventail de ses partenariats 
stratégiques. 

310	 Le CPP actuel a manqué d’une vision unificatrice qui aurait permis de focaliser les 
efforts. L’évaluation a aussi remarqué que les objectifs de croissance compétitive et de 
développement durable sont en partie antagonistes. L’action de la FAO serait cohérente 
avec son rôle si elle faisait converger tous ses efforts vers la facilitation d’une transformation 
de l’agriculture marocaine vers des modèles de croissance plus respectueux de la 
protection des ressources naturelles. Ce faisant, elle aiderait à mettre en cohérence les 
politiques sectorielles et à enrichir l’éventail des solutions à disposition des décideurs et 
responsables. 

311	 La transition verte ou bleue prend appui sur de nombreuses stratégies du développement 
durable déjà en vigueur présentées au chapitre 2 et à l’annexe 7. Notons seulement ici 
que la stratégie Génération Green préconise une orientation des incitations en faveur 
d’une intensification durable, la transition agro-écologique et l’adaptation au changement 
climatique. Cette orientation stratégique est en outre largement compatible avec ce qui 
émerge des futures orientations du cadre commun des Nations Unies pour le pays, qui 
se focaliserait sur la croissance verte, la création d’emploi pour les femmes, la gestion des 
ressources naturelles et les partenariats pour l’accélération des ODD. Enfin, elle mettrait 
la FAO en situation de consolider et valoriser les nombreux acquis du CPP actuel dont les 
ambitions étaient élevées mais qui n’a pu, pour la même raison, impulser en seulement 
quatre ans – dont une année au moins de pandémie – une transformation agricole vers des 
systèmes alimentaires et forestiers plus durables. Ainsi, la FAO et le Maroc ont tout intérêt 
à s’appuyer sur les points forts du CPP actuel en matière de gouvernance des ressources 
en eau et de gestion durable des espaces fragiles et à essayer de généraliser ce 
modèle d’intervention à d’autres espaces ou aires thématiques. 

312	 Faciliter la transition verte ne signifie pas seulement investir dans la gestion durable des 
ressources naturelles, et en particulier de l’eau, mais aussi faciliter la restructuration des 
paysages agraires (voir annexe 4): 
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Appendice 2. Liste synoptique des principales 
recommandations par champ thématique

Cette liste renvoie aux recommandations détaillées qui figurent dans les annexes thématiques de 
cette évaluation. 

Petite agriculture, organisations professionnelles et groupes vulnérables

i.	 Accompagner la stratégie Génération Green concernant l’emploi des jeunes ruraux, 
hommes et femmes

ii.	 Poursuivre et amplifier l’engagement stratégique en faveur de la petite agriculture 
familiale 

iii.	Ancrer le travail de la FAO sur la petite agriculture familiale dans des territoires cibles

Systèmes de production durable

i.	 Consolider les acquis, nombreux, de la période précédente
ii.	 Investir dans le capital humain 
iii.	Promouvoir l’innovation

Gouvernance des ressources en eau

i.	 Valoriser et répliquer les expériences pilotes de gestion des nappes d’eau souterraine 
pour les protéger contre la surexploitation et impliquer les comités de bassins dans ce 
processus

ii.	 Impliquer les services du Conseil agricole (Office national du conseil agricole) et du 
Départements de l’irrigation (Direction de l’irrigation et de l’aménagement de l’espace 
agricole) dans la valorisation des acquis des essais de démonstration sur l’efficience et la 
productivité de l’eau agricole 

iii.	Revoir le cadre institutionnel qui régit le secteur des eaux non conventionnelles 
(réutilisation des eaux usées)

iv.	 Intégrer le modèle de cogestion intégré des bassins versants dans les stratégies 
d’aménagement des bassins versants

Pêche et aquaculture 

i.	 Positionner la FAO comme force de proposition et conseiller neutre du Gouvernement et 
de la profession dans le secteur halieutique 

ii.	 Examiner l’opportunité d’un appui dans la durée à l’initiative de la ceinture bleue pour en 
faire un projet structurant pour la coopération Maroc-FAO 

Coopération Sud-Sud 

i.	 Revoir et améliorer le processus soutenant la formulation des projets de CSS 
ii.	 Assurer le suivi des projets afin de garantir une meilleure durabilité des résultats 
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Annexes

Annexe 1. Coopération Sud-Sud et triangulaire FAO-Maroc-Afrique
http://www.fao.org/3/cb6118fr/cb6118fr.pdf

Annexe 2. Ressources en eau, irrigation et gestion intégrée des bassins versants
http://www.fao.org/3/cb6115fr/cb6115fr.pdf

Annexe 3. Petite agriculture, jeunes et genre, organisations professionnelles agricoles
http://www.fao.org/3/cb6271fr/cb6271fr.pdf

Annexe 4. Systèmes de production agricole, pesticides, maladies et ravageurs transfrontaliers
http://www.fao.org/3/cb6280fr/cb6280fr.pdf

Annexe 5. Suivi et évaluation par le Bureau pays de la FAO
http://www.fao.org/3/cb5342fr/cb5342fr.pdf

Annexe 6. Aquaculture
http://www.fao.org/3/cb6123fr/cb6123fr.pdf

Annexe 7. Contexte pays: les politiques publiques face aux défis du développement durable agricole
http://www.fao.org/3/cb6923fr/cb6923fr.pdf

Annexe 8. Analyse du portefeuille de projets
http://www.fao.org/3/cb5343fr/cb5343fr.pdf

Annexe 9. Enquête auprès des membres du groupe consultatif
http://www.fao.org/3/cb5344fr/cb5344fr.pdf

Annexe 10. Canevas de note de synthèse thématique (phase d’analyse documentaire)
http://www.fao.org/3/cb6924fr/cb6924fr.pdf

Annexe 11. Mandat de la mission d’évaluation
http://www.fao.org/3/cb6925fr/cb6925fr.pdf
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